
LES RESPONSABILITES
RESPONSABILITE CIVILE RESPONSABILITE PENALE

Définition : La responsabilité civile correspond à l'obligation    de 
réparer les dommages causés à autrui. Ce dommage peut résulter par 
exemple d'une imprudence.
La responsabilité civile peut s'assurer. C'est alors l'assurance qui se 
substitue au responsable, c'est-à-dire à l'auteur du dommage pour 
indemniser la victime.

Exemples : 
- Je casse le masque de plongée d’un autre plongeur par 

imprudence je dois lui remplacer
- Je fais tomber ma ceinture de plombs sur les pieds d’un 
autre plongeur je lui dois réparation.

Dans les deux cas c’est notre assurance en responsabilité civile (RC) 
qui prend le relais pour verser une indemnité financière à la victime.

Définition : La responsabilité pénale est l'obligation de répondre des 
infractions commises et de subir la peine prévue par le texte qui les 
réprime. (Amende et (ou) peine de prison.)

Une infraction : Tout manquement au respect d’une loi ou d’un 
décret.

Exemple :
- un initiateur peut faire de l’enseignement jusqu’à 6 

mètres, s’il va à 7 mètres, il ne respecte pas ses 
prérogatives de moniteur E1. (Code du sport 2008).

- Faire un Baptême de plongée au delà de 6 mètres 
c’est ne pas respecter les prérogatives du baptême. 
(Code du sport 2008)

- Oublier le pavillon alfa  sur le site de plongée…

La responsabilité pénale ne s’assure pas, vous devez répondre 
personnellement de votre faute.

Le président de club est toujours responsable. Mais…

La délégation de pouvoir est un acte consensuel entre le dirigeant 
délégant (le président du club) et son préposé délégataire (le 
directeur de plongée). Un écrit n’est utile qu’à titre de preuve. (Feuille 
de palanqué avec inscription du nom du Directeur de Plongée du jour 
ou de la séance.)

La co-responsabilité n’existe pas. 
Le rôle des avocats sera de reporter la faute sur l’un ou sur l’autre, voir 
de revenir vers une responsabilité civile.

http://fr.wikipedia.org/wiki/Infraction_en_droit_p%C3%A9nal_fran%C3%A7ais

